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Chammas & Marcheteau conseille Supernova Invest et Bpifrance dans la  
levée de fonds de 7 millions d’euros d’Isybot (Robotique/Industrie) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé Supernova Invest, investisseur lead, et Bpifrance 
Amorçage Industriel dans le cadre de la levée de fonds de 7 millions d’euros d’Isybot, réalisée 
aux côtés des investisseurs historiques. 

Fondée en 2015, Isybot est une deeptech qui conçoit et fabrique des robots collaboratifs ou 
"Cobots" permettant de tripler la productivité des ouvriers tout en valorisant leurs postes et en 
réduisant significativement la pénibilité. La solution est déjà déployée dans plus de 70 unités 
de production, notamment auprès d’acteurs industriels majeurs tels qu’Airbus, Alstom et Naval 
Group. 

Cette levée de fonds va permettre à Isybot d’accélérer son passage à l’échelle industrielle, de 
renforcer sa présence commerciale en Europe, avec des premiers succès en Allemagne et en 
Autriche, et de soutenir sa stratégie de croissance. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Lola Chammas (associée) et 
Julien Delacroix (avocat) sur les aspects corporate, complétée pour l’audit de Christophe 
Moreau (associé) et Marjorie Masoni (avocate) sur les aspects fiscaux, de Aude Spinasse 
(associée) et Constance Parini (avocate) sur les aspects de propriété intellectuelle, de Coline 
Bied-Charreton et Caroline Canavese (associées), Sarah Joomun (counsel) et Emmanuel 
Corbel (avocat) sur les aspects de droit social, et de Stéphane Cavet (associé), Carla Baeza 
Boccara et Léa Besson (avocates) sur les aspects restructuring. 
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A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


